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2MAD 
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 

au capital de 500 Euros 
Siège social : 47 Rue Marcellin Berthelot, 69120 Vaulx en Velin  

RCS Lyon en cours  
 
 
 
 

 

STATUTS 
 

 
 
 
 
Mr DIALLO Mohamed Falidou, né le 27 décembre 1985 à Mamou (Guinée) célibataire, 
demeurant au 47 Rue Marcellin Berthelot, 69120 Vaulx en Velin, a constitué ainsi qu’il suit la 
Société par Actions Simplifiée : 
 
 
ARTICLE 1 – FORME 
  
Il est formé par les présentes une société par actions simplifiée unipersonnelle qui sera régie 
par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 
Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des 
offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs. 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet en France, l’activité de transport de personne, chauffeur VTC, 
  
Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement ou indirectement à l’objet social, ou à d’autres objets 
susceptibles de favoriser ou développer le commerce de la société. 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est : 2MAD 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société par actions simplifiée unipersonnelle" ou 
des initiales "SASU" et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d’immatriculation qu’elle 
a reçu. 
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ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé au : 47 Rue Marcellin Berthelot, 69120 Vaulx en Velin 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe 
par simple décision du Président, et partout ailleurs par décision de l’associé unique. 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
Mr DIALLO Mohamed Falidou a apporté en numéraire à la société la somme de 500 euros (cinq cent 
euros) qui est entièrement libéré.  
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé 500 euros (500 euros), divisé en cent (100) actions de 5 euros chacune, 
entièrement libérées et attribuées en totalité à Mr DIALLO Mohamed Falidou, associé unique. 
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu 
d’une décision de l’associé unique ou d’une décision collective extraordinaire des associés. 
Toutefois, aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital 
n’est pas entièrement libéré. 
 
 
ARTICLE 8 – MODIFICATION DU CAPITAL 
 
1- Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par 
la loi et les règlements en vigueur, en vertu d’une décision de l’associé unique. 
 
Le capital social est augmenté soit par émission d’actions ordinaires, soit par majoration du 
montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par l’exercice 
de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
L’associé unique peut déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser ou de 
décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l’augmentation du capital. 
 
En cas d’augmentation par émission d’actions de numéraire ou émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, l’associé unique 
a, proportionnellement au montant de ses actions, un droit préférentiel à la souscription des 
titres émis. Il peut cependant renoncer à titre individuel à son droit préférentiel de souscription 
et la décision d’augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions 
prévues par la loi. 
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Le droit à l’attribution d’actions nouvelles, à la suite de l’incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d’émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de 
l’usufruitier. 
 
2- Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la 
loi et les règlements en vigueur, en vertu d’une décision de l’associé unique statuant sur le 
rapport du Président. L’associé unique peut déléguer au Président tous pouvoirs pour réaliser 
la déduction de capital. 
 
ARTICLE 9 – LIBERATION DES ACTIONS 
 
Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, de la moitié au moins de leur valeur nominale. 
 
Lors d’une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, d’un quart  au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la 
prime d’émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Président, dans le 
délai de cinq ans à compter de l’immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce 
qui concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l’opération est 
devenue définitive en cas d’augmentation de capital. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance du souscripteur quinze jours au moins avant 
la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne 
de plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d’exigibilité, sans préjudice de l’action 
personnelle que la Société peut exercer contre l’associé défaillant et des mesures d’exécution 
forcée prévues par la loi. 
 
ARTICLE 10 – FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives. Elles sont inscrites en compte, au nom du titulaire, sur des 
comptes tenus à cet effet par la société dans les conditions et modalités fixées par la Loi. 
 
 
ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
1- Les actions ne sont négociables qu’après l’immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés. En cas d’augmentation du capital, les actions sont négociables à 
compter de la réalisation de celle-ci. 
 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu’à la clôture de la 
liquidation. 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 
titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 
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En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l’inscription des titres au 
compte de l’acheteur à la date fixée par l’accord des parties et notifiée à la Société. 
 
Les actions résultant d’apports en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles sont 
inaliénables et intransmissibles. 
 
Elles seront annulées en cas de décès de leur titulaire comme en cas de cessation par ledit 
titulaire de ses prestations à l’issue d’un délai d’un mois suivant mise en demeure par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, de poursuivre lesdites prestations dans les 
conditions prévues à la convention d’apport. 
 
2- Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par 
l’associé unique sont libres. 
 
En cas de dissolution de l’éventuelle communauté de biens existant entre l’associé unique, 
personne physique, et son conjoint, la Société continue de plein droit, soit avec un associé 
unique si la totalité des actions est attribuée à l’un des époux, soit avec les deux associés si les 
actions sont partagées entre les époux. 
 
En cas de décès de l’associé unique, la Société continue de plein droit entre ses ayants droit ou 
héritiers, et éventuellement son conjoint survivant. 
 
La cession de droits d’attribution d’actions gratuites, en cas d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, prime d’émission ou bénéfices, est assimilée à la cession des actions 
gratuites elles-mêmes, et la cession de droits de souscription à une augmentation de capital par 
voie d’apports en numéraire est libre. 
 
La location des actions est interdite. 
 
ARTICLE 12 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHEES AUX ACTIONS 
 
Chaque action donne droit dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu’elle représente. L’associé unique ne supporte les pertes qu’à concurrence 
de ses apports. L’associé unique est tenu de libérer les actions par lui souscrites dans les 15 
jours de l’appel de fonds formulé par le Président par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. 
La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts. Les droits et obligations 
attachés à l’action suivent le titre dans quelques mains qu’il passe. 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la société. 
Les indivisaires des actions doivent notifier à la société, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, dans le délai de 30 jours à compter de la survenance de l’indivision, le nom 
du représentant de l’indivision qui exercera les droits attachés aux actions 
Le droit de vote attaché à l’action appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions 
concernant l’affectation des résultats où il est réservé à l’usufruitier. 
 
 
ARTICLE 13 – PRESIDENT DE LA SOCIETE 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 
morale. Lorsqu’une personne morale est nommée Président, les dirigeants de ladite personne 
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morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités 
civiles et pénales que s’ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent. 
 
Le Président exerce ses fonctions pour une durée et dans des conditions fixées par l’associé 
unique. 
 
Le Président est révocable ad nutum sans indemnité de quelques sortes.  
 
Le Président a droit à une rémunération fixée par l’assemblée. Il a, par ailleurs, droit au 
remboursement de ses frais de déplacement et de représentation engagés dans l'intérêt de la 
Société, sur présentation de toutes pièces justificatives. 
 
Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du Président sont les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la Société dans la limite de l’objet social et des pouvoirs réservés 
par la Loi à l’assemblée. 
 
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à 
constituer cette preuve. 
 
Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour 
l’exercice de fonctions spécifiques ou l’accomplissement de certains actes. 
 
ARTICLE 14 – DIRECTEUR GENERAL 
 
L’associé unique peut nommer un Directeur Général, personne physique ou morale, pour 
assister le Président. 
 
La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de 
sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
habilitée à la représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu’une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que 
s’ils étaient Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire 
de la personne morale qu’ils dirigent. 
 
Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail. 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut 
excéder celle du mandat du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses 
fonctions jusqu’à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés. 
 
Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
l’expiration de son mandat, soit par l’ouverture à l’encontre de celui-ci d’une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire. 
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Le Directeur Général peut démissionner de son mandat à la condition de notifier sa décision au 
Président, par lettre recommandée adressée huit jours avant la date d’effet de ladite décision. 
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu’il soit besoin d’un juste motif, 
par décision de l’associé unique, sur la proposition du Président. Cette révocation n’ouvre droit 
à aucune indemnisation. 
 
Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées dans la 
décision de nomination. 
 
Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitations 
éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision ultérieure. 
Le Directeur Général ne dispose par du pouvoir de représenter la Société à l’égard des tiers. 
 
ARTICLE 15 – CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et son 
Président associé unique ou l’un de ses dirigeant doivent être mentionnées sur le registre des 
décisions. 
 
Les conventions autres que les opérations courantes conclues à des conditions normales, 
intervenues directement ou par personnes interposées entre le Président non associé unique et 
la Société sont soumises à l’approbation de l’associé unique. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes de la Société et conclues à des conditions normales. 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d’en supporter les 
conséquences dommageables pour la Société. 
 
Les interdictions prévues à l’article L.225-43 du Code de Commerce s’appliquent dans les 
conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 
 
ARTICLE 16 - DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 
L’associé unique est seul compétent pour prendre les décisions suivantes : 
 
- Approbations des comptes et affectation des résultats. 
- Modifications des statuts, sauf transfert du siège social. 
- Augmentation, amortissement ou réduction du capital social. 
- Fusion, scission ou apport partiel d’actif. 
- Transformation en une société d’une autre forme. 
- Quitus de la gestion du Président, 
- Nomination et révocation  du président, 
- Nomination du ou des commissaires aux comptes. 
 
L’associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 
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Les décisions de l’associé unique font l’objet de procès-verbaux consignés dans un registre côté 
et paraphé. 
 
Les décisions qui ne relèvent pas de la compétence de l’associé unique sont de la compétence 
du Président. 
 
ARTICLE 17 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
La nomination par l’associé unique d’un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaire est 
obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements. Elle est facultative dans les autres 
cas. 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires 
en cas de refus, d’empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que 
le ou les titulaires pour la même durée. 
 
Le Commissaire aux Comptes exerce sa mission dans les conditions fixées par la loi. 
 
ARTICLE 18 - EXERCICE SOCIAL  
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1 janvier  au 31 décembre. 
Par exception le premier exercice commencera à compter de l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Société, et se terminera le 31 Décembre 2023. 
 
ARTICLE 19 – COMPTES ANNUELS ET COMPTES SOCIAUX 
 
Dans les six mois de la clôture de l’exercice social, le Président est tenu de consulter l’assemblée 
sur les comptes et l’affectation du résultat de l’exercice social écoulé. 
 
Après approbation des comptes et constatation de l'existence d’un bénéfice distribuable, 
l'assemblée décide soit de l’affecter à un poste de réserve du bilan, soit de le reporter à nouveau, 
soit de le distribuer.  
 
 
ARTICLE 20 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
La société est dissoute par l’arrivée à son terme, sauf prorogation, par l’extinction totale de son 
objet, par l’effet d’un jugement ordonnant la liquidation judiciaire. 
 
La dissolution anticipée peut aussi résulter d’une décision de l’assemblée. 
 
 
ARTICLE 21 - TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 
 
La transformation de la Société en une société commerciale d'une autre forme ou en société 
civile peut être décidée par l’associé unique statuant aux conditions de majorité et selon les 
modalités requises par la loi. 
 
ARTICLE 22 - CONTESTATIONS 
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Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation entre la Société et l’associé unique ou entre la Société et les associés ou entre les 
associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des présents statuts, 
seront soumises aux tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 23 – NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT 
 
 
 
Mr DIALLO Mohamed Falidou intervient aux présentes et déclare accepter les fonctions de Président qui lui ont 
été confiées. Il déclare en outre n’être frappé d’aucune incapacité ou interdiction l’empêchant d’exercer ses 
fonctions. 
 
 
 
                                Fait à Villeurbanne 
                                Le 21 août 2025 
 
                                En autant d'exemplaires 
                                que requis par la loi 
 

 
 
 
 

Mr Diallo Mohamed Falidou 
 

     
 


